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Q. Vous voulez dire que les positions des préposés d'ascenseurs conviennent
particulièrement aux amputés, que c'est l'une des quelques positions qu'ils peu-
vent remplir?-R. Oui, c'en est une qu'ils peuvent remplir heureusement et
pour laquelle ils peuvent être rééduqués. Cette ligne de conduite est déjà appli-
quée à Ottawa, et nous aimerions qu'elle soit suivie dans tout le pays, comme à
Ottawa. Cela a trait à la question des emplois. En ce qui concerne les membres
artificiels, nous avons deux ou trois recommandations à faire, et je soumets
un mémoire au comité afin qu'il le considère plus tard. Nous demandons que
l'on nous consulte en tant qu'association à propos des améliorations à effectuer
aux membres artificiels. Il faut que nous portions ces membres, nous sommes
obligés de les porter, et nous croyons que notre expérience est précieuse pour la
division des appareils de prothèse et de chirurgie. Nous demandons que l'on
fasse des essais sur les amputés, et que l'on nous consulte dans toute question
d'améliorations, parce qu'il faut que nous portions ces membres et que nous
travaillions avec eux.

Q. Quelle est la ligne de conduite à l'heure actuelle? Est-ce que l'on con-
sulte les amputés?-R. Non, pas habituellement. Nous faisons nos recomman-
dations, mais. généralement. l'on ne nous consulte nas. Un noint oui nous


